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Préambule 
 

Le présent règlement a pour vocation d’organiser la vie et les conditions d’exécution du travail au 

sein de la commune de Beaumont de Lomagne, conformément aux dispositions du statut de la 

fonction publique territoriale et à une partie de la réglementation issue du Code du Travail 

applicables aux agents territoriaux. 

Ainsi, il a pour finalité : 

 

 - de fixer les règles de fonctionnement interne de la commune de Beaumont de Lomagne ; 

 - d’énoncer les règles en matière d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ; 

 - de rappeler les droits et les obligations des agents.  

 

L’ensemble des agents de la collectivité quelles que soient leur situation administrative (titulaire, 

stagiaire, contractuel), leur affectation et la durée de leur recrutement (agents saisonniers, 

occasionnels ou vacataires) est soumis au présent règlement intérieur. Les personnes extérieures à la 

commune de Beaumont de Lomagne  intervenant dans ses locaux doivent se conformer aux règles 

relatives à l’hygiène et la sécurité détaillées dans le présent règlement, quelle que soit la nature de 

leurs interventions.  

 

Il concerne l’ensemble des locaux et des lieux de travail de la commune de Beaumont de Lomagne.  

 

L’autorité territoriale ou toute personne ayant autorité (hiérarchie, encadrement, responsable de 

service ou toute personne désignée comme telle) est chargée de veiller à son application.  

 

Ce règlement intérieur étant destiné à organiser la vie des agents de la commune de Beaumont de 

Lomagne  dans l’intérêt de toutes et tous et à assurer un bon fonctionnement des services, chaque 

agent doit contribuer au respect des règles détaillées dans ce règlement. Outre le respect de ce 

règlement, chaque agent, quelle que soit sa position hiérarchique, veillera à adopter les règles de 

comportement et de civilité permettant de garantir des relations de travail respectueuses de tous.  
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Première partie – L’organisation du travail 
 

I. Le temps de travail dans la collectivité  

 
Article 1. Définition du temps de travail effectif  

 
Le temps de travail effectif s’entend comme le temps pendant lequel les agents sont à la disposition 
de l’employeur et doivent se conformer à ses directives sans pouvoir vaquer librement à leurs 
occupations personnelles. 
 
Est inclus notamment dans le temps de travail effectif : 
 

 le temps de la pause légale de 20 minutes ; 

 le temps d’habillage, de déshabillage et de douche ; 

 le temps de trajet entre deux lieux de travail si l’agent consacre à son déplacement la totalité 
du temps qui lui est accordé ; 

 le temps de réunion ; 

 le temps passé en mission (l’agent est en mission lorsqu’il est en service et qu’il se déplace, 
hors de sa résidence administrative et hors de sa résidence familiale, pour l’exécution du 
service) ;  

 le temps de l’intervention durant une astreinte ainsi que le temps de trajet entre le domicile 
et le lieu de l’intervention. 

 
Est exclu notamment dans le temps de travail effectif : 

 la pause méridienne dans la mesure où les agents peuvent vaquer à leurs occupations 
personnelles durant cette pause ; 

 le temps de trajet entre le domicile et le lieu du travail.  
 

 

Article 2. Durée annuelle du temps de travail effectif  

 
La durée annuelle légale de travail pour un agent travaillant à temps complet est fixée à 1 607 
heures.  
 
 

Article 3. Cycles de travail  

 

Cycles de travail 

Pour le service administratif et les agents de la bibliothèque 
Le cycle hebdomadaire de travail des agents  est fixé à 35 heures réparties sur 4,5 jours pour 
les agents de catégorie C  à temps complet. 
 
 
Pour le service technique et la police municipale : 
Le cycle hebdomadaire de travail des agents est fixé à 38 heures réparties sur 5 jours pour 
les agents de catégorie C à temps complet.  
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Cette organisation conduit à l’attribution de jours ARTT en compensation (circulaire du Ministère de 

la fonction publique n° NOR MFPF1202031C du 18-01-2012) : 

 

Durée hebdomadaire Jours ARTT par an 

35h 30 3 

36h 00 6 

36h 30 9 

37h 00 12 

37h 30 15 

38h 00 18 

Entre 38h 20 et 39 h 00 20 

39h 00 23 

 

Les agents des services techniques bénéficient donc de 18 jours d’ARTT par an à raison de 4,5 jours 

par trimestre. Les agents à temps non complet ne bénéficient pas de jours d’ARTT. 

Pour les agents de catégorie A et B 
Ces agents étant amenés à effectuer des missions d’encadrement et des heures 
supplémentairees en fonction de l’activité et des nécessités de service, ils bénéficient de 23 
jours de RTT par an, décomptées au trimestre : 6 jours les 3 premiers trimestres et 5 jours le 
dernier. 
 
 
 

Les congés pour raison de santé réduisent à due proportion le nombre de jour ARTT acquis 
annuellement par agents qui se sont absentés (congé de maladie ordinaire, congé de longue maladie, 
congé de longue durée, congé de grave maladie, accident de service, maladie professionnelle, 
accident de trajet).  
Ne sont pas concernés les congés de maternité, de paternité ou d’adoption. 
 
Les ARTT sont défalqués à l’expiration du congé pour raisons de santé, au terme du trimestre de 
référence. 

 
référence : Délibération en date du 26 décembre 2001 relative au protocole ARTT et CT du 13 janvier 

2009 

 

Article 4.   Annualisation du temps de travail  

 

L’annualisation du temps de travail est une pratique utilisée pour des services alternant des périodes 
de haute activité et de faible activité.  
 
L’annualisation du temps de travail répond à un double objectif : 
 

 - condenser le temps de travail des agents pendant les périodes de forte activité et le libérer pendant 
les périodes d’inactivité ou de faible activité ; 

 
- maintenir une rémunération identique tout au long de l’année c’est-à-dire y compris pendant les 
périodes d’inactivité ou de faible activité. 
 
Ainsi, les heures effectuées au-delà de la durée hebdomadaire de travail de l’agent dont le temps de 
travail est annualisé pendant les périodes de forte activité seront récupérées par ce dernier pendant 
les périodes d’inactivité ou de faible activité.  
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Les heures de travail et les heures de récupération seront déterminées par l’autorité territoriale en 
concertation avec le responsable du service en fonction des nécessités de service. 
 
L’annualisation du temps de travail sera appliquée aux agents du service scolaire (ATSEM), et aux 
agents d’entretien. 
 
L’autorité territoriale, en concertation avec la responsable du service notifiera à chaque agent au 
plus tard le 15 juillet avant le début de l’année scolaire, un planning dans lequel il sera précisé les 
périodes de travail, les périodes de récupération et les congés annuels. 
 
Référence : Délibération en date du 26 décembre 2001 relative aux cycles de travail 

 

 

Article 5. Horaires de travail  

 
Les horaires de travail en vigueur dans chaque service sont définis par l’autorité territoriale au regard 
des nécessités de service.  
 
Les horaires de travail en vigueur dans la commune de Beaumont de Lomagne sont les suivants : 
 
La durée légale du temps de travail dans la fonction publique est de 35 heures par semaine, soit 1607 
heures par an, pour un agent à temps complet (à l'exception de certains cadres d'emplois ex. Filière 
Culturelle). 
 
 
Les cycles de travail des services de la collectivité sont les suivants : 
 

Administration Amplitude 8:00 – 18:30 

ATSEM Amplitude 7 30 à 18:30 temps de travail annualisé 

Entretien amplitude 7:30 à 20:00 Temps de travail annualisé 

Techniques 8: 00 à 12:00 et 13:30 à 17:00 

Police 
Amplitude 8:00 – 18 :00 possibilité horaire décalé soirée, week-end , 

jour férié 

bibliothèque Amplitude 9:00 – 17:00 
 

Les agents à temps complet peuvent demander à leur employeur d’accomplir un temps partiel. Il est 
accordé sous réserve des nécessités de la continuité et du fonctionnement du service, et compte 
tenu des possibilités d’aménagement de l’organisation du travail. Il ne peut être inférieur à un mi-
temps. 
 
Les agents à temps non complet peuvent bénéficier de droit au temps partiel pour raisons familiales 
à 50 %, 60 %, 70 % ou 80 % du temps complet (décret n° 2006-1284 du 19 octobre 2006 modifiant le 
décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la Fonction 
Publique Territoriale). 
 
Le planning horaire du personnel est défini par l’employeur compte tenu des nécessités du service. 
 
En cas de fortes chaleurs les horaires suivants peuvent être réalisés par certains agents du service 
technique sur autorisation de l’autorité territoriale :  6h00 à 14h00 les lundis, 6h00 – 13h30 les 
mardis, mercredis, jeudis et vendredis. 
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Article 6. Heures supplémentaires et heures complémentaires 

 
Les agents à temps complet peuvent être amenés à titre exceptionnel et à la demande de leur 
supérieur hiérarchique à effectuer des heures supplémentaires. 
 
Les heures supplémentaires sont les heures réalisées par un agent à temps complet au-delà de la 
durée de travail définie dans le cycle de travail (c'est-à-dire à compter de la 36ème heure pour un 
cycle de travail à 35 heures, à compter de la 39ème heure pour un cycle de travail à 38 heures). 
 
Le nombre d’heures supplémentaires pour un agent à temps complet ne peut pas excéder 25 heures 
par mois. Pour les agents à temps partiel, ce contingent mensuel de 25 heures est proratisé en 
fonction de la quotité de travail effectuée par ces derniers.  
 
Les agents à temps non complet peuvent être amenés à titre exceptionnel et à la demande de leur 
supérieur hiérarchique à effectuer des heures complémentaires jusqu’à la 35ème heure et des 
heures supplémentaires au-delà. 
 
Les heures supplémentaires ou complémentaires réalisées par des agents à temps complet ou à 
temps non complet (à l’exception des agents relevant de la catégorie A) peuvent être récupérées ou 
indemnisées. 
Les responsables de service assurent le décompte des heures complémentaires et/ou 
supplémentaires effectuées par les agents de la collectivité placés sous leur  responsabilité.  
 
 Calcul de la rémunération des heures supplémentaires  

 
Coefficients de majoration : 
 
 - Pour les quatorze premières heures = 1.25  
- Au-delà des quatorze premières heures (et dans la limite de 11 heures) = 1.27  
 
Pour les heures de dimanche ou jour férié ces coefficients sont majorés des 2/3 
 
Pour les heures de nuit (entre 22 heures et 7 heures) :  ces coefficients sont majorés de 100 % 
 
Les majorations relatives à l’indemnisation des heures supplémentaires de nuit et de 
dimanche ou jour férié ne peuvent se cumuler. 

 
 

Article 7. Astreinte et permanence  

 

L’astreinte  

Il s’agit d’une période au cours de laquelle l’agent, sans être à la disposition permanente et 
immédiate de son employeur, a l’obligation de demeurer à son domicile ou à proximité, dans 
un rayon de 15 km afin de pouvoir intervenir pour effectuer un travail pour le compte de la 
collectivité. 
La durée de l’intervention ainsi que le déplacement aller et retour pour se rendre sur le lieu de 
l’intervention sont considérés comme du temps de travail effectif. (article 2 du décret n°2005-
542 du 19 mai 2005). 
Ce dispositif est mis en place afin de répondre à un besoin lié à la continuité de service public, à 

des évènements climatiques ou festifs.  

Le service concerné, après avis du Comité Technique des 24 septembre 2007, 15 novembre 2016 

et 21 décembre 2017 est le suivant  

- ServicesTechniques  
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La permanence 

Il s’agit de l’obligation faite à un agent de se trouver sur son lieu de travail habituel ou un lieu 
désigné par son supérieur hiérarchique, pour nécessité de service, un samedi, un dimanche ou 
un jour férié sans qu’il y ait travail effectif ou astreinte (articles 1 et 2 du décret n°2005-542). 

 
Le service concerné est le suivant : 
- La Police Municipale  
 
 

II. Les temps d’absence dans la collectivité  
 

Article 8.  Les congés annuels  

 
Chaque agent public bénéficie d’une durée de congés annuels égale à cinq fois ses obligations 
hebdomadaires de service pour une année civile. Par exemple, un agent qui travaille cinq jours par 
semaine aura doit à 25 jours de congés annuels (soit 5 x 5 jours = 25 jours).  
 
Lorsqu’en dehors de la période du 1er mai au 31 octobre, l’agent pose cinq, six ou sept jours de 
congés annuels, il lui est accordé un jour supplémentaire. L’agent aura droit à deux jours 
supplémentaires s’il pose au moins huit jours de congés annuels en dehors de la période précitée. 
Ces jours sont appelés jours de fractionnement.  
Le calendrier des congés annuels est fixé par l’autorité territoriale en fonction des nécessités de 
service et après avoir recueilli les demandes de congés annuels des agents. Pour établir le calendrier 
des congés annuels, l’autorité territoriale ne peut écarter le choix des agents que pour tenir compte 
de la priorité accordée aux agents chargés de famille ou des motifs relevant de l’intérêt du service.  
 
Le cas échéant, dans un souci de bon fonctionnement des services sauf autorisation exceptionnelle de 
l’autorité territoriale pour des périodes de très faible activité, il est exigé la présence de 50 % des 
effectifs dans chaque service.  
 
L’absence de service ne peut excéder 31 jours sauf cas particulier du congé bonifié. Les congés 
annuels des agents sont posés par journée ou demi-journée.  
 
La période de prise de congés est déterminée du 1er janvier de l’année au 31 décembre (sauf 

services annualisés). 

 

- possibilité de reporter 5 jours de l’année N-1 à prendre avant le 31 mars de l’année N, 

- un prévisionnel des congés devra être fourni avant le 15 avril de chaque année pour 
l’ensemble du personnel, 

 

Un agent bénéficie d’un report automatique des congés annuels qu’il n’a pas pu prendre en raison 
d’un congé pour raison de santé dans les conditions définies par la réglementation en vigueur.  
 
Hormis pour les agents contractuels et en cas de départ à la retraite à la suite d’un congé pour raison 
de santé, les congés annuels non pris ne donnent lieu à aucune indemnité compensatrice.  
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Article 9. Le compte épargne temps 

 
Le compte épargne temps a été instauré par délibération le 22 décembre 2004 et modifié par 

délibération du 14 décembre 2010. 

 

Alimentation du compte épargne-temps 
 
 Le CET peut être alimenté par le report :  
 

➢ de jours de congés annuels (à condition que le nombre de congés pris par l’agent dans l’année ne 
soit pas inférieur à 20, (Cela signifie que tout agent doit prendre au minimum 4 semaines de congés 
dans l’année civile.) 

➢ de jours RTT,  

➢ Les jours de fractionnement accordés au titre des jours de congés annuels non pris dans la période 
du 1er mai au 31 octobre. 
 
Le CET ne peut pas être alimenté par des congés bonifiés. 
 
L’alimentation du CET se fait par journée entière. L’alimentation par ½ journée n’est pas prévue par 
la réglementation.  
Le nombre total des jours maintenus sur le CET ne peut pas excéder 60 jours.  
 
Le nombre de jours pouvant être épargnés par an et la durée minimum des congés annuels sont 
proratisés en fonction de la quotité de travail effectuée pour les agents à temps partiel et à temps 
non complet. 
Les jours d’ARTT peuvent, quant à eux, être épargnés dans leur totalité. 
 
 

Article 10. Les jours d’aménagement et de réduction du temps de travail (jours 

d’ARTT)  

 
L’aménagement du temps de travail permet aux agents d’effectuer leur temps de travail de 35H 
selon un cycle de travail défini. 
 
Pour les agents de catégorie C du service administratif, il a été décidé qu’ils effectuent leur 35h sur 
4,5 jours par semaine. 
 
L’agent, en accord avec son supérieur hiérarchique choisi sa demie-journée non travaillée sous 
réserve des nécessités de service. Cette demie journée peut être changée exceptionnellement à la 
demande de l’une ou l’autre des parties. 
 
Les jours d’ARTT sont fixes, par conséquent, un jour d’ARTT coïncidant avec un jour férié ne donne 
pas lieu à récupération.   
 
Référence : Délibération en date du 26 décembre 2001 relative au protocole ARTT 

 

Article 11. Les repos compensateurs   

 
Les repos compensateurs sont les heures de récupération acquises par les agents à la suite de la 
réalisation d’heures complémentaires et d’heures supplémentaires. 
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Les modalités d’acquisition des heures de récupération sont les suivantes : 
Une heure supplémentaire ou une heure complémentaire réalisée engendre une heure de 
récupération.  
 

Article 12. Les autorisations spéciales d’absence  

 
Les autorisations spéciales d’absence sont distinctes des congés annuels et ne sont donc pas 
décomptées de ces derniers. 
 
Il existe deux types d’autorisations spéciales d’absence : 
 
 - les autorisations spéciales d’absence de droit ; 
 - les autorisations spéciales d’absence octroyées par l’autorité territoriale 
 

 Autorisations spéciales d’absence de droit : dont les modalités précisément définies 
s'imposent à l'autorité territoriale (exemple : exercice des mandats locaux, participation à un 
jury d’assise .....). Ces autorisations d’absences étant de droit, elles ne nécessitent pas de 
délibération ni d’avis du Comité technique. 
 

 les autorisations spéciales d’absence octroyées par l’autorité territoriale 
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 autorisations spéciales d’absence pour évènement familiaux 
 
La liste des autorisations spéciales d’absence pour évènement familiaux est la suivante : 
 
Nature de 

l’événement 
Absence autorisée Observations Référence du texte 

MARIAGE – PACS 

 de l’agent 
 d’un enfant 
 des père, mère 

beaux parents, 
frères et soeurs 

 

 

- 5 jours ouvrables 

- 3 jours ouvrables 

- 1 jour ouvrable 

Majoré éventuellement 

d’un délai de route de 

48 heures maximum. 

- loi 84-53 art 59-5 

- Réponse ministérielle 44068 JO 

AN Q du 14/04/2000 

- Art 226-1 du code du travail 

- Circulaire NOR INT A 0200053 C 

du 27 février 2002 

NAISSANCE ou 

ADOPTION 

- 3 jours ouvrables 

accordés de plein droit 

 

Inclus dans une période de 

15 jours entourant la 

naissance 

 

- loi du 18 mai 1946 

- Loi 84-53 art 59-5 

- Circulaire ministérielle du 21 mars 

1996 

- Art 226-1 du code du travail 

MALADIE 

 

(attestée par un certificat 

médical) 

_ d’un enfant jusqu’à 16 ans 

(sauf pour les 

enfants handicapés) 

6 jours ouvrables par an si 

les absences sont 

fractionnées, (Durée des 

obligations hebdomadaires 

de service + 1 jour) ou 15 

jours par an consécutifs. 

Pour les cas exceptionnels, 

cette limite pourra être 

portée à 28 jours, mais 

dans ce cas, les jours 

ouvrables qui n’auront pas 

donné lieu à service effectif 

au-delà des 12 jours seront 

imputés sur les congés 

annuels. Au-delà de 28 

jours, l’agent sera mis en 

disponibilité. 

L’agent doit fournir un 

certificat médical ou 

toute autre pièce justifiant 

la présence d’un des 

parents auprès de l’enfant 

- Loi 84-53 art 59-5 

- Circulaire ministérielle du 20 juillet 

1982 fixant les conditions d’octroi et 

les durées des autorisations 

d’absence pour soigner un enfant 

malade ou pour en assurer 

momentanément la garde 

DECES OU MALADIE TRÈS 

GRAVE 

 

 du conjoint, des enfants, 

- Parents et des beaux 

parents, 

- Grands parents, frères et  

soeurs,  beaux frères, 

personnes vivant au foyer de 

l’agent. 

 

 

- 8 jours ouvrables 

- 3 jours ouvrables 

 

- 1 jour ouvrable 

 

Majorés éventuellement 

d’un délai de route de 

48 heures maximum 

- loi 84-53 art 59-5 

- Réponse ministérielle 44068 JO 

AN Q du 14/04/2000 

- Circulaire NOR INT A 0200053 C 

du 27 février 2002 
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Hormis les cas où les textes les définissent comme tels, l'octroi d'une autorisation d'absence ne 
constitue pas un droit pour les intéressés. Il s'ensuit qu'une autorisation d'absence peut être refusée 
par l'autorité territoriale pour des motifs circonstanciés tenant aux nécessités du fonctionnement 
normal du service. 

L'octroi d'une autorisation d'absence maintient l'agent en position d'activité, ce qui emporte les 
conséquences juridiques suivantes : 

 l'absence est considérée comme service accompli (notamment en matière d'avancement, de 
stage, ou de rémunération), 

 la durée de l'autorisation d'absence n'est pas imputée sur les droits à congés annuels, 
 l'autorisation d'absence place l'agent en situation régulière d'absence. 

Les autorisations d'absence n'ont lieu d'être accordées que dans la mesure où l'agent aurait dû 
exercer ses fonctions durant la circonstance. Il en découle que les autorisations d'absence sont 
accordées au moment de l'évènement et ne peuvent être ni reportées, ni accordées pendant un 
congé annuel, ni récupérées. 

 
 autorisation d’absence pour formation pompiers 

 

Dans le cadre de leurs fonctions, les sapeurs-pompiers volontaires sont amenés à être absents pour 

formation ou autre (visite médicale…). 

Il leur sera octroyé 5 jours d’autorisation d’absence par an dans le cadre des formations pompiers. 

Au-delà de ces 5 jours, les jours d’absence pompiers devront être posés en congé ou récupération. 

 

 Autorisation d’absence pour motif médical 
 

L’agent peut s’absenter de son poste pour un rendez-vous médical qui devra obligatoirement être 

attesté par un justificatif médical. 

Le nombre d’heure maximum annuel d’autorisation d’absence est fixé à 7 heures par an.  

 

Article 13. Retard, absence et départ anticipé 

 

Retard 

Sauf circonstance exceptionnelle ou cas de force majeure, chaque agent doit prévenir son 
supérieur hiérarchique en cas de retard.  
Un agent pourrait encourir une sanction disciplinaire en raison de retards répétés et non 
justifiés. 

 

Absence 

Chaque agent doit informer de son absence et justifier son absence auprès de son supérieur 
hiérarchique. 
 
En cas de congé pour raison de santé, pour un agent relevant du régime spécial de la Caisse 
Nationale de Retraite des Agents des Collectivités Locales (CNRACL), l’arrêt de travail initial ou 
de prolongation doit être transmis à l’autorité territoriale au plus tard dans les 48 heures qui 
suivent l’arrêt de travail. Les volets n° 2 et 3 de l’arrêt de travail initial ou de prolongation 
doivent être transmis à l’autorité territoriale. Le volet n° 1 de l’arrêt de travail initial ou de 
prolongation n’a pas à être transmis par l’agent à l’autorité territoriale. 
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En cas de congé pour raison de santé, pour un agent relevant du régime général de la sécurité 
sociale (agent relevant de l’IRCANTEC), les volets n° 1 et 2 de l’arrêt de travail initial ou de 
prolongation doivent être transmis à la Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM) et le volet 
n° 3 à l’autorité territoriale au plus tard dans les 48 heures qui suivent l’arrêt de travail. 
 

En cas d’absence non justifiée, l’agent aura une retenue sur sa rémunération pour absence de 

service fait. De plus, un agent pourrait encourir une sanction disciplinaire en raison d’absences 

non justifiées répétées.  

 

Départ anticipé  

Chaque agent doit prévenir son supérieur hiérarchique cas de départ anticipé.  
 
Toute sortie anticipée sans autorisation de son supérieur hiérarchique pourra justifier le 
prononcé d’une sanction disciplinaire à l’encontre de l’agent. 
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Deuxième partie – Utilisation des locaux, du matériel, des 

équipements et des véhicules 
 
 

Article 14. Modalités d’accès et d’utilisation des locaux 

 
Les agents ont accès aux locaux de la collectivité uniquement pour l’exécution de leurs fonctions. Ils 
n’ont pas le droit d’être présents dans les locaux en dehors des horaires de travail sauf en cas 
d’autorisation de leur supérieur hiérarchique ou de l’autorité territoriale ou pour un motif tenant à 
l’intérêt du service.  
 
Les locaux sont exclusivement réservés aux activités professionnelles des agents. A ce titre, sauf 
autorisation expresse donnée par l’autorité territoriale, il est interdit dans les locaux : 
 - d’accomplir des travaux personnels ; 
 - d’introduire des personnes extérieures au service ; 
 - de vendre, d’échanger et de distribuer des marchandises.  
 
 
L’affichage sur les murs est interdit en dehors des panneaux muraux prévus à cet effet.  
 

Article 15. Utilisation du matériel et des équipements 

 
Tout agent est tenu de conserver en bon état l’ensemble du matériel et des équipements qui lui est 
confié pour l’exécution de ses fonctions.  
 
Le matériel ou les équipements de la collectivité mis à la disposition de l’agent peut seulement être 
utilisé à des fins professionnelles. Toute utilisation à titre personnel du matériel ou des équipements 
appartenant à la collectivité sans autorisation expresse de l’autorité territoriale, est interdite. 
Sauf autorisation expresse de l’autorité territoriale, il est interdit d’emporter du matériel 
appartenant à la collectivité. 
 
Chaque agent est tenu d’informer son responsable de toutes anomalies ou défaillances constatées 
lors de l’utilisation du matériel ou des équipements de la collectivité. 
 
En cas d’indisponibilité momentanée prolongée (disponibilité, congé de longue durée, congé de 
longue maladie, congé parental, détachement notamment) ou de cessation définitive des fonctions 
au sein de la collectivité, l’agent doit restituer tout matériel et document en sa possession 
appartenant à la collectivité. 
 

Article 16. Utilisation des moyens de communication 

 

Messagerie  

L’utilisation de la messagerie est réservée à des fins professionnelles. En cas d’autorisation de 
rester dans les locaux accordée par l’autorité territoriale durant la pause méridienne et durant la 
pause légale, il est toléré un usage modéré de celle-ci pour des besoins personnels et ponctuels. 
Tout courriel électronique est réputé professionnel et pourra donc être ouvert par l’autorité 
territoriale ou le référent informatique. Les courriels à caractère personnel doivent porter la 
mention « personnel » dans l’objet. Ces courriels pourront seulement être ouverts par l’autorité 
territoriale ou le référent informatique en présence de l’agent ou à défaut, après l’avoir averti 
(contact téléphonique avec l’agent par exemple) en cas de risque ou d’événement particulier 
(notamment pour des raisons exceptionnelles de sécurité ou de risque de manquement à la loi 
ou à des droits des tiers). 
Chaque agent veillera à ne pas ouvrir les courriels dont l’objet paraîtrait suspect et en informera 
l’autorité territoriale ou le référent informatique.  
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 Internet  

L’utilisation d’internet est réservée à des fins professionnelles. En cas d’autorisation de rester 
dans les locaux accordée par l’autorité territoriale durant la pause méridienne et durant la pause 
légale, il est toléré un usage modéré d’Internet pour des besoins personnels et ponctuels à 
condition que cela n’entrave pas l’activité professionnelle. 
Chaque agent s’engage à ne pas consulter des sites Internet portant atteinte à la dignité 
humaine. 
L’autorité territoriale peut procéder au contrôle des connexions et des sites Internet les plus 
visités. Elle peut bloquer l’accès à des sites Internet non nécessaires à l’exercice de leurs 
fonctions par les agents.  
En cas d’autorisation de rester dans les locaux accordée par l’autorité territoriale durant la 
pause méridienne et durant la pause légale, l’utilisation des réseaux sociaux à des fins 
personnelles est tolérée pour des besoins personnels et ponctuels.  

 
 

Téléphone 

L’utilisation des téléphones fixes et portables professionnels est réservée à des fins 
professionnelles. Un usage ponctuel du téléphone pour des communications personnelles 
locales est toléré à condition que cela n’entrave pas l’activité professionnelle.  
 
L’utilisation des téléphones portables personnels durant les horaires de travail doit être 
occasionnelle et discrète.  
 
 

Article 17. Utilisation des véhicules de service 

 
Il est interdit d’utiliser tout véhicule appartenant à la collectivité à des fins personnelles.  
 
Toute utilisation d’un véhicule de service nécessite un ordre de mission dont l’agent devra être muni 
lors de ses déplacements.  
Il est interdit de dévier, pour des besoins personnels, des itinéraires fixés dans le cadre de la mission. 
 
 

Article 18. Utilisation du véhicule personnel 

 
En l’absence ou en cas d’indisponibilité d’un véhicule de service, l’autorité territoriale peut autoriser 
par arrêté l’agent à utiliser son véhicule personnel.  
 
L’agent doit souscrire une assurance garantissant d’une manière illimitée sa responsabilité au titre de 

tous les dommages pouvant découler de l’utilisation de son véhicule à des fins professionnelles.  

L’autorité territoriale ne peut pas obliger un agent à utiliser son véhicule personnel. En cas de refus 

de l’agent d’utiliser son véhicule personnel, ce dernier ne peut encourir aucune sanction disciplinaire. 
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Troisième partie – Les droits, les obligations et déontologie des agents 

publics 
 

I. Les obligations des agents publics 
 

Les obligations prévues pour les fonctionnaires et détaillées ci-dessous sont également applicables 
aux agents contractuels de droit public.  
 
 

Article 19. Les principes déontologiques 

 
Chaque agent public doit exercer ses fonctions avec dignité, impartialité, intégrité et probité. 
 
Il est tenu à  l’obligation de neutralité.  
 
Il doit respecter le principe de laïcité notamment en s’abstenant de manifester ses opinions 
religieuses dans l’exercice de ses fonctions.  
 

Article 20. L’obligation de service 

 
Chaque agent doit consacrer l’intégralité de son activité professionnelle aux tâches qui lui sont 
confiées (article 25 septies I et article 32 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée).  
 
En principe, un agent ne peut pas exercer, à titre professionnel, une activité privée lucrative (article 
25 septies I et article 32 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée). 
 
Ce principe connaît des exceptions, qui sont strictement prévues par la loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 précitée et le décret n° 2017-105 du 27 janvier 2017 relatif à l’exercice d’activités privées par 
des agents publics et certains agents contractuels de droit privé ayant cessé leurs fonctions, aux 
cumuls d’activités et à la commission de déontologie de la fonction publique 
 
Ainsi, il appartient à chaque agent, avant d’envisager une activité privée lucrative, d’informer 
obligatoirement l’autorité territoriale afin de vérifier les conditions d’exercice du cumul, et de 
demander, le cas échéant, l’autorisation à l’autorité territoriale.  
 
 

Article 21. L’obligation d’obéissance hiérarchique  

 
L’article 28 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée dispose que : 
« Tout fonctionnaire, quel que soit son rang dans la hiérarchie, est responsable de l'exécution des 
tâches qui lui sont confiées. Il doit se conformer aux instructions de son supérieur hiérarchique, sauf 
dans le cas où l'ordre donné est manifestement illégal et de nature à compromettre gravement un 
intérêt public. 
Il n'est dégagé d'aucune des responsabilités qui lui incombent par la responsabilité propre de ses 
subordonnés. » 
 

Article 22. L’obligation de secret professionnel 

 
Dans l’exercice de ses fonctions, un agent public peut, quel que soit son grade, avoir connaissance de 
faits intéressant les administrés. La violation du secret professionnel est constituée par la divulgation 
intentionnelle de toutes informations qui relèvent du secret de la vie privée ou de toutes 
informations protégées par la loi.  
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Il existe cependant des dérogations :  
 

- un agent qui a connaissance dans l’exercice de ses fonctions d’un crime ou d’un délit, doit 
en informer le Procureur de la République (article 40 du code de Procédure Pénale) ;  

- le juge pénal peut dans certains cas (secret médical, défense nationale) exiger le 
témoignage d’un fonctionnaire sur des faits couverts par le secret professionnel. 
 

Article 23. L’obligation de discrétion professionnelle  

 
L’article 26 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée dispose que :  
« Les fonctionnaires doivent faire preuve de discrétion professionnelle pour tous les faits, informations 
ou documents dont ils ont connaissance dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions. 
En dehors des cas expressément prévus par la réglementation en vigueur, notamment en matière de 
liberté d'accès aux documents administratifs, les fonctionnaires ne peuvent être déliés de cette 
obligation de discrétion professionnelle que par décision expresse de l'autorité dont ils dépendent. » 
 

Article 24. L’obligation de réserve  

 
Cette obligation est issue de la jurisprudence. 
 
Chaque agent doit veiller, dans l’exercice de ses fonctions mais également en dehors du service, à 
exprimer ses opinions personnelles avec modération afin que ses propos ou son comportement 
n’entravent pas le bon fonctionnement du service ou ne nuisent pas à l’image de la collectivité. 
Ses opinions ne doivent pas être exprimées de manière outrancière ou injurieuse.  
 
Cette obligation constitue le corollaire de la liberté d’opinion reconnue à tout agent. Il appartient à 
l’autorité territoriale d’apprécier les manquements à l’obligation de réserve au regard de la liberté 
d’opinion et d’expression garanties à l’agent.  
 

II. Les droits des agents publics 
 
Les droits prévus pour les fonctionnaires et détaillés ci-dessous sont également applicables aux 
agents contractuels de droit public.  
 
 

Article 25. La liberté d’opinion et le principe de non-discrimination  

 
Les alinéas 1 et 2 de l’article 6 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires disposent que : 
« La liberté d'opinion est garantie aux fonctionnaires.  
Aucune distinction, directe ou indirecte, ne peut être faite entre les fonctionnaires en raison de leurs 
opinions politiques, syndicales, philosophiques ou religieuses, de leur origine, de leur orientation 
sexuelle ou identité de genre, de leur âge, de leur patronyme, de leur situation de famille, de leur état 
de santé, de leur apparence physique, de leur handicap ou de leur appartenance ou de leur non-
appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie ou une race. » 
Les alinéas 1 et 2 de l’article 6 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée énoncent que : 
« Aucune distinction directe ou indirecte ne peut être faite entre les fonctionnaires en raison de leur 
sexe. 
Aucun fonctionnaire ne doit subir d'agissement sexiste, défini comme tout agissement lié au sexe 
d'une personne, ayant pour objet ou pour effet de porter atteinte à sa dignité ou de créer un 
environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant. » 
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Article 26. Le droit à rémunération  

 
Les agents ont droit à une rémunération après service fait. En cas de service non fait, une absence 
injustifiée par exemple, une retenue sur la rémunération sera effectuée.  
 
Le cas échéant, Un régime indemnitaire a été institué par l’organe délibérant de la collectivité. Il a 
défini les conditions d’attribution de ce régime indemnitaire.  
 
Référence : Délibération en date du 28 septembre 2020 relative au RIFSEEP 
 

Article 27. Le droit syndical  

 
Les agents peuvent créer des syndicats, y adhérer et y exercer des mandats. Ils peuvent bénéficier, à 
cet effet, de congés spécifiques, d’autorisations d’absence ou encore de décharges d’activités.  
 

Article 28. Le droit de grève  

 
Chaque agent bénéficie du droit de grève. Le droit de grève permet uniquement la défense d’intérêts 
professionnels. 
 
Le cas échéant, dans un souci de sécurité, d’organisation du service et d’information des usagers 
(pour anticiper éventuellement et lorsque cela est possible, une fermeture de service), il est demandé 
aux agents exerçant leurs fonctions dans les écoles d’informer leur supérieur hiérarchique dans un 
délai de 48 heures de leur intention d’exercer leur droit de grève.  
 
L’absence de service fait dans le cadre de l’exercice du droit de grève donnera lieu à une retenue sur 
rémunération proportionnelle à la durée de la grève. 
 

Article 29. Le droit à la formation  

 
 Un droit à la formation professionnelle est reconnu à chaque agent de droit public occupant un 
emploi permanent. 
 

Article 30. Le droit d’accès à son dossier individuel 

 
Chaque agent public dispose d’un dossier individuel constitué et tenu à jour par l’autorité territoriale. 
Chaque agent peut demander, à tout moment, la communication de son dossier individuel.  
 
L’autorité territoriale a l’obligation de communiquer son dossier individuel à l’agent avant toute 
mesure prise en considération de la personne (sanction disciplinaire, licenciement pour inaptitude 
physique par exemple).  
 
 

III. La discipline 
 
Le manquement aux obligations détaillées plus haut, toute faute commise par un agent public dans 
l’exercice de ses fonctions ou certains faits commis en dehors du service peuvent engendrer le 
prononcé d’une sanction disciplinaire à l’encontre de cet agent public, sans préjudice, le cas échéant, 
des peines prévues par le Code pénal.  
 
Tout agent, à l’encontre duquel une procédure disciplinaire est engagée, a droit au respect des droits 
de la défense. Ainsi, il a droit à la communication de l’intégralité de son dossier et à l’assistance du 
ou des défenseur(s) de son choix.  
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Article 31. Les sanctions disciplinaires des fonctionnaires titulaires 

 
Les sanctions, applicables aux fonctionnaires titulaires, sont réparties en quatre groupes et aucune 
autre sanction ne peut être prise. 
 
Les sanctions du premier groupe sont les suivantes : 
 - avertissement ; 
 - blâme ; 
 - exclusion temporaire de fonctions pour une durée maximale de trois jours. 
 
Les sanctions du deuxième groupe sont les suivantes : 
 - abaissement d'échelon ; 

- exclusion temporaire de fonctions pour une durée de quatre à quinze jours. 
 

Les sanctions du troisième groupe sont les suivantes : 
 - rétrogradation ; 

- exclusion temporaire de fonctions pour une durée de seize jours à deux ans. 
 
Les sanctions du quatrième groupe sont les suivantes : 
 - la mise à la retraite d'office ; 

- la révocation. 
 

Les sanctions du premier groupe ne nécessitent pas la réunion du conseil de discipline contrairement 
aux sanctions des deuxième, troisième et quatrième groupes. 
 
Les sanctions des deuxième et troisième groupes peuvent être contestées devant le conseil de 
discipline de recours seulement si l’autorité territoriale a prononcé une sanction plus sévère que 
celle proposée par le conseil de discipline de premier degré 
 
Les sanctions du quatrième groupe peuvent être contestées devant le conseil de discipline de 
recours. 
 

Article 32. Les sanctions disciplinaires des fonctionnaires stagiaires 

 
 Les sanctions applicables aux fonctionnaires stagiaires sont les suivantes : 

- l'avertissement ; 
- le blâme ; 
-  l'exclusion temporaire de fonctions pour une durée maximum de trois jours (cette sanction 

a pour effet de reculer d'autant la date de titularisation) ; 
- l’exclusion temporaire de fonction pour une durée de quatre à quinze jours (cette sanction 

a pour effet de reculer d’autant la date de titularisation) ; 
- l’exclusion définitive du service. 

 
Les trois premières sanctions peuvent être prononcées par l'autorité territoriale. Les deux autres 

sanctions ne peuvent être prononcées qu'après avis du conseil de discipline. 
 
Article 33. Les sanctions disciplinaires des agents contractuels de droit public 

 
Les sanctions disciplinaires applicables aux agents contractuels de droit public sont les suivantes : 

- l'avertissement ; 
- le blâme ; 
- l'exclusion temporaire de fonctions avec retenue de traitement pour une durée maximale 

de six mois pour les agents recrutés pour une durée déterminée et d’un an pour les agents sous 
contrat à durée indéterminée ; 

- le licenciement sans préavis ni indemnité de licenciement. 
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Les deux premières sanctions peuvent être prononcées par l’autorité territoriale. Les deux autres 
sanctions ne pourront être prononcées qu’après avis de la commission consultative paritaire.  

Quatrième partie – Dispositions relatives à la santé et sécurité au 

travail 
 

I. Lutte et protection contre les incendies 
 

Article 34. La consigne de sécurité incendie – Plan d'évacuation 
 

La collectivité ou l'établissement public doit être doté d'une consigne de sécurité incendie indiquant 
le rôle de chacun et les gestes essentiels à accomplir en cas de survenue d’un incendie. 
 
Les issues de secours et postes d’incendie doivent rester libres d’accès en permanence. Il est interdit 
de les encombrer par du matériel ou des marchandises. Il est interdit de manipuler les matériels de 
secours (extincteurs…) en dehors des exercices ou de leur utilisation normale et de neutraliser tout 
dispositif de sécurité. 
 
Un plan d'évacuation est affiché à chaque étage des l'établissements communaux. 
 
 

Article 35. Exercices de sécurité incendie 

 
Tous les agents reçoivent une information ou une formation en matière de lutte contre les risques 
incendie et connaître le fonctionnement et les conditions d'utilisation des extincteurs de la 
collectivité ou de l'établissement.  
 
Chaque agent doit participer aux différents exercices et formations organisés par la collectivité ou 
l’établissement public. 
 

II. Règles relatives à l’hygiène, la sécurité et les conditions de travail 
 
 

La collectivité ou l’établissement public a procédé à l’évaluation des risques professionnels. Le 
résultat de cette démarche a été transcrit dans le Document Unique. Ce dernier est accessible à tous 
les agents. Ils peuvent en demander la consultation auprès du service ressources humaines. 
 

Article 36. Les consignes de sécurité 

 
Chaque agent doit respecter et faire respecter, en fonction de ses responsabilités hiérarchiques, les 
consignes générales et particulières de sécurité en vigueur sur les lieux de travail, pour l'application 
des prescriptions prévues par la réglementation relative à l'hygiène et à la sécurité. 
 
Chaque agent a pris connaissance des consignes affichées et des règles d’hygiène et de sécurité du 
présent règlement. Ces règles pourront être complétées par des notes de service.  
 
Le refus d’un agent de se soumettre à ces prescriptions pourra entraîner des sanctions disciplinaires. 

 
Article 37. Le signalement des anomalies  

 
Toute anomalie constatée relative à l’hygiène, la sécurité et les conditions de travail, devra être 
signalée auprès de l’autorité territoriale par l’intermédiaire du supérieur hiérarchique.  
 
Chaque agent a la possibilité d’inscrire sur le registre de santé et de sécurité au travail toutes les 
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observations et les suggestions relatives à la prévention des risques professionnels et à l’amélioration 
des conditions de travail. 
 
Ce registre est tenu par l’assistant de prévention. 
 

Article 38. La sécurité des personnes 

 
Chaque agent doit veiller à sa santé et sa sécurité personnelle, à celle de ses collègues et de toute 
personne présente dans les locaux de l’établissement.  
 
L’autorité territoriale et le supérieur hiérarchique  se réservent en outre le droit de retirer de son 
poste, tout agent présentant un comportement inhabituel, incompatible avec l’exercice en sécurité 
de ses missions.  
 

Droit de retrait  

Tout agent peut se retirer d’une situation de travail lorsqu’il estime raisonnablement qu’elle 
présente un danger grave et imminent pour sa vie ou sa santé, ou s’il constate une défectuosité des 
systèmes de protection. Il en avise immédiatement son supérieur hiérarchique. 
 
Il ne pourra être demandé à l’agent ayant exercé son droit de retrait de reprendre son activité si une 
situation de danger grave et imminent persiste. Aucune sanction ne pourra être prise, ni aucune 
retenue de rémunération effectuée à l’encontre de l’agent ayant exercé son droit de retrait. 
 
Ce droit de retrait individuel ne peut s’exercer que s’il ne crée pas une nouvelle situation de danger 
grave et imminent pour autrui.  
 
Après enquête administrative de l’autorité territoriale et le cas échéant après réunion du Comité 
d’Hygiène de Sécurité et des Conditions de Travail, si un agent quitte sa situation de travail, en 
invoquant un droit de retrait dû à une situation ne présentant pas manifestement un caractère de 
danger grave et imminent, cela pourrait être considéré comme une absence de service fait voire un 
abandon de poste fautif qui pourrait être sanctionné. 
 

 
Article 39. Les règles relatives à l’utilisation des véhicules et engins 

 
Seuls sont admis à utiliser les véhicules ou engins collectifs appartenant en propre à la collectivité ou 
mis à sa disposition à quelque titre que ce soit, les agents en possession de l’autorisation nominative 
de conduite établie et délivrée par l’autorité territoriale. 
 
Tout agent qui, dans le cadre de son travail, est amené à conduire un véhicule ou un engin spécialisé, 
doit être titulaire d’un permis de conduire valide correspondant à la catégorie du véhicule ou de 
l’engin qu’il conduit. 
 
Lorsqu’un agent fait l’objet d’une rétention, suspension ou annulation de son permis de conduire, il 
doit en informer dans les plus brefs délais son responsable hiérarchique. 
 
Tout accident, même mineur, ou élément défaillant, devra être porté à la connaissance du 
responsable hiérarchique. 
 
Il est interdit de transporter dans un véhicule de la collectivité ou de l’établissement, même à titre 
gracieux, toutes personnes ou marchandises, en dehors de ceux ou celles prévues dans le cadre de la 
mission. 

 

Article 40. Les règles relatives à l’utilisation du matériel 
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Chaque agent devra être formé pour l’utilisation du matériel mis à sa disposition. Il devra se 
conformer aux notices et procédures élaborées à cette fin. 
 
 
Il est interdit : 
 

 D’utiliser, sans y être autorisé, des installations, machines, engins, véhicules, équipements de 
protection, dispositifs de sécurité, dont l’agent n’a pas la charge ; 

 D’utiliser dans un but détourné de leur usage normal des installations, machines, engins, 
véhicules, équipements de protection, dispositifs de sécurité ; 

 D’apporter des modifications, ou même d’effectuer directement toute réparation, sans l’avis 
des services compétents, sur les installations, machines, engins, véhicules, équipements de 
protection, dispositifs de sécurité en raison des dangers qui peuvent en résulter. 

 
Article 41. Les règles relatives à l’hygiène des locaux 
 

Le personnel participe au maintien de la propreté des locaux qui lui sont confiés. 
 
 

Article 42. Les équipements de travail et moyens de protection 

 

Port des équipements de protection individuelle  

1- L’article R4321-4 du Code du Travail, applicable aux collectivités, stipule que « L'employeur met à 

la disposition des travailleurs, en tant que de besoin, les équipements de protection individuelle 

appropriés et, lorsque le caractère particulièrement insalubre ou salissant des travaux l'exige, les 

vêtements de travail appropriés. Il veille à leur utilisation effective. » 

Les équipements de protection collective (garde-corps, carters de protection, ventilation…) doivent 

être utilisés en priorité par rapport aux équipements de protection individuelle (lunettes, chaussures, 

gants, harnais antichute, masque de protection respiratoire…). 

En cas de contre-indication médicale au port d’un équipement de protection individuelle, celle-ci doit 

être prononcée par le médecin de médecine professionnelle et préventive afin que d’autres modèles 

soient proposés. 

La faute grave peut être retenue en cas de refus de port des EPI (ex : Cour de cassation, Chambre 

sociale, 23/03/2005, pourvoi n°03-42404 et arrêt du 25 février 2014, pourvoi n°13-80516). 

 
Procédure pour défaut de port d’EPI  

 
Le refus d’un agent de se soumettre à ces prescriptions peut entraîner des sanctions disciplinaires et 
implique une responsabilité morale et professionnelle des agents qui exonère partiellement celle de 
l’autorité territoriale et celle de son représentant en cas d’accident : 
 

a) si un agent met en danger sa propre sécurité, celle de ses collègues ou celle d’un tiers, la 
priorité immédiate est de faire cesser la mise en danger. Il appartiendra, donc, au 
responsable hiérarchique de mettre en conformité la situation de travail et de rappeler les 
mesures de sécurité consignées sur la fiche de travail et de la règlementation en vigueur. 
Un courrier sera adressé à l’agent lui rappelant ses obligations en matière de sécurité 
individuelle et collective. 

 
b) Toutefois, si l’agent devait persister dans un comportement non sécuritaire, l’encadrant se 

doit : 
 de retirer l’agent de la mise en danger, 
 d’en informer la voie hiérarchique supérieure le plus rapidement possible, 
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 de demander, dans un rapport détaillé, la mise en place une procédure disciplinaire pour 
manquement aux obligations de sécurité, 

 de transmettre le rapport au service des ressources humaines. 
 
2- Chaque salarié doit prendre soin, en fonction de sa formation et selon ses possibilités, de sa 
sécurité et de sa santé, ainsi que de celles des autres personnes concernées du fait de ses actes ou de 
ses omissions au travail (art. L.4122-1 du Code du Travail). 
 
3- Les équipements de travail doivent être choisis en fonction des conditions et des caractéristiques 
particulières du travail (art. R.4321-1) 
 
Par ailleurs, il est interdit au personnel des services techniques de travailler torse nu. 
 
4- Il est interdit de porter une modification sur les organes de service d’un équipement de travail. 
 
5- La remise en service d’un équipement de travail après une opération de maintenance ayant 
nécessité le démontage des dispositifs de protection doit être précédée d’un essai permettant de 
vérifier que ces dispositifs sont en place et fonctionnent correctement (art. R.4323-14) 
 

Article 43. Alcool  
 

Il est formellement interdit d’accéder ou de séjourner en état d'ébriété sur le lieu de travail et 
d'introduire ou de distribuer des boissons alcoolisées ou autres produits stupéfiants, dont l’usage est 
interdit par la loi. 
 
Seule la détention de vin, de bière, de cidre et de poiré est tolérée par le code du travail et 
uniquement en prévision d’une consommation au moment des repas ou de circonstances 
exceptionnelles, avec l’accord de l’autorité territoriale. 
 
Des règles peuvent être établies en interne pour réglementer l’organisation des pots (exemple) : « 
Les apéritifs et autres moments festifs, ne devront être qu’exceptionnels et autorisés par l’autorité 
territoriale. Une demande d’autorisation doit systématiquement être formulée. La quantité d’alcool 
devra être limitée et il devra obligatoirement être proposé des boissons sans alcool autre que l’eau 
et en quantité suffisante. » 
 
Exclusion de la garantie « accident de service » pour l’agent : 

Un agent victime d’un accident causé par son imprégnation alcoolique, durant ou à l’occasion de 

l’exercice de ses fonctions, ou entre le lieu du travail et le domicile, ne bénéficiera pas du régime des 

accidents de service (loi n°83-634 du 13/07/1983 art. 11). 

En effet, la jurisprudence considère que l’état d’ébriété est une faute personnelle détachable de 

l’exercice des fonctions (CAA de Nantes du 27/5/99). 

Responsabilité de l’autorité territoriale et/ou de son représentant : 

L’autorité territoriale peut engager, en cas d’accident ou de faits commis par un agent public, sous 

l’emprise d’un état d’imprégnation alcoolique, sa responsabilité pénale, en raison du manquement à 

son obligation d’interdire l’accès au travail des agents en état d’ivresse. Ce qui participe à son 

obligation générale de sécurité. 
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Conduite à tenir (collègue, responsable de proximité, responsable de service)  

Gestion d’une situation d’imprégnation alcoolique/Ponctuelle ou chronique 

1. Identifier les signes (troubles du comportement, de l’élocution, de l’équilibre, odeur de 
l’haleine, tremblements), 

2. Retirer l’agent de son poste de travail et l’accompagner vers un lieu où les risques seront 
limités, 

3. Informer la hiérarchie, 
4. Informer l’agent qu’il ne semble pas être en mesure d’assurer son service, 
5. Amorcer un dialogue, dans la mesure du possible, et reprendre les faits par écrits 
6. Informer le service des ressources humaines qui se chargera d’appeler un médecin 

généraliste de la ville ou le médecin traitant de l’agent, le médecin régulateur du SAMU, les 
pompiers, 

7. En fonction de l’avis du médecin et de la gravité de la situation, l’agent pourra être pris en 
charge par un service d’urgence ou par un proche, 

8. Ne jamais laisser l’agent reprendre son véhicule ou partir seul. 
9. Dans le cas où l’agent se montre violent, l’intervention de la Police Municipale ou de la 

Gendarmerie sera nécessaire. 

Le recours à l’alcooltest pourra être envisagé par l’assistant en prévention, habilité par la commune. 

Le seuil d’alcoolisation retenu sera celui prévu par le Code de la Route, soit 0.5g/l de sang. 

Le refus de se soumettre à un alcooltest peut justifier une faute disciplinaire. 

Les postes concernés par alcooltest : 

1. La conduite de véhicule ou d’engins, 
2. Le transport de personnes, 
3. L’utilisation de machines dangereuses ou de produits dangereux, 
4. Les situations dangereuses (travail en hauteur, travaux électriques, travail sur voirie ….) 
5. Des situations impliquant un encadrement (enfants, personnes âgées ….) 

L’ivresse en tant que telle ne constitue pas un motif de sanction. Seules ses conséquences sur le 

comportement de l’agent peuvent faire l’objet d’une procédure disciplinaire (manquement au 

travail, retards répétés, violence, consommation de boissons alcoolisées interdites sur le lieu de 

travail, conséquences sur des tiers …). 

L’employeur restant, dans tous les cas, responsable de ces manifestations et des accidents survenus 

après ces évènements du fait de l’état alcoolique d’un agent. 

Référence : CT du 31 juillet 2014 
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Article 44. Tabac, cigarette électronique et vapotage 
 

Il est interdit de fumer dans l'ensemble des lieux publics, notamment : 

 Les locaux recevant du public, 

 Les locaux communs (vestiaires, bureaux, hall, restaurant, etc.), 

 Les locaux contenant des substances et préparations dangereuses (carburants, 
peintures, colles, solvants, produits phytosanitaires, produits d’entretien, etc.). 
 

Il est par ailleurs interdit de vapoter dans les lieux de travail fermés et couverts à usage collectif. 
 
Les véhicules utilisés dans le cadre du travail sont concernés par ces interdictions. 
 
 

Article 45. Médecine préventive 

 
Le médecin du service de médecine préventive est habilité à proposer des aménagements de poste 

de travail ou de conditions d’exercice des fonctions, justifiés par l’âge, la résistance physique ou l’état 

de santé des agents. 

Il établit et tient à jour une fiche sur laquelle sont consignés les risques professionnels propres au 

service et les effectifs d’agents exposés à ces risques. 

A tout moment, l’aptitude médicale pourra faire l’objet d’une étude de poste afin d’évaluer les 

astreintes physiques ou psychologiques du poste de travail, au regard des restrictions médicales 

dégagées par le médecin professionnel et de la fiche de poste. 

Le décret N°2008-339 du 14 avril 2008 modifie le décret N°85-603 du 10 Juin 1985 prévoit que les 

agents des collectivités bénéficient d’un examen médical périodique au minimum tous les deux ans. 

Cependant, les agents placés en surveillance médicale particulière conserveront le bénéfice d’un 

examen médical annuel. 

En revanche et dans cet intervalle, ils pourront également bénéficier d’un ou plusieurs examens 

médicaux supplémentaires sur avis du médecin préventif.  

Le suivi des vaccinations est assuré par la médecine préventive. 

 

Article 46. Les vaccinations 

 

Obligatoires  
 

Tout agent exposé à de risques spécifiques identifiés et portés à sa connaissance est tenu de se 
soumettre aux obligations de vaccination prévues par la réglementation.  
 
En cas de refus de se soumettre à la vaccination obligatoire, l’autorité territoriale pourrait procéder à 
un changement d’affectation de l’agent. A défaut de possibilité de changement d’affectation et en 
cas de maintien du refus de se soumettre aux obligations de vaccination par l’agent, ce dernier 
pourrait encourir une sanction disciplinaire. 
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Cinquième partie – Entrée en vigueur et modification du présent 

règlement intérieur 
 

Article 47. Entrée en vigueur du présent règlement intérieur  

 

Ce règlement intérieur entre en vigueur le 1er janvier 2022. 
 
Un exemplaire du présent règlement intérieur sera remis à chaque agent, il sera affiché sur le 
panneau d’affichage et il sera disponible dans chaque service. Un exemplaire sera remis à chaque 
nouvel agent.  
 

Article 48. Modification du présent règlement intérieur  

 
Toute modification du présent règlement intérieur sera soumise à l’avis du Comité Technique avant 
l’adoption par délibération de l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement public.  
 

Toute modification sera portée à la connaissance des agents. 
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